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CONFERENCE INTERNATIONALE DE 
LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

A ROME 

La Conference internationale de la 
propriete industrielle, qui s'est reuni 
a om le 29 avril dernier, a tennin ' 
s travaux le 11 mai suivant. Elle e 
comp ait de delegues de tou 1 Etat 
contractant. sauf la Republique omi­
nicain , le Guatemala et le alvador. 
L'Equat ur, ayant denonce laCon n­
tion, e s' 'tait naturell ment pa fait 
representer. D'autre part, sept Etats 
n'appartenant pas a l'Union ont ac pte 

l'invitation qui leur avait 't' a re ee 
l ar l'Italie, d'envoy r d d '1' gue ala 
Conference; ce sont: 1' Allemagne les 
Etats-Unis d' A1nerique, le Luxe1nbourg, 
le Mexique, Je Paraguay, la Houmanie 
et !'Uruguay. L ur d '.1 'gu' ont pris 
part aux discussion , 1nai. n'ont pas 
vote. 

La Conference a tenu deux ances 
preparatoires et hult s 'ance offici lle . 
Elle a aborde iln1nediatement la di -
cussion de textes propos ' par les 
differentes Administration , et n'a ren­
voye a la Commis i n que le questions 
qu'il etait impos ible de r. rrl r en 
eance pleniere. ett Commission, 

composee d'un delegue de 1 Grande 
Br tagne, de la Belgique et de la Suisse, 
a tenu quatre seanc s, dont deux pour 
entendre les desirs des delegues et 
deux pour rediger les propo ition a 
faire a la Conference. 

La premiere qu tion a resoudre 
etait celle de la revi ion de la Conven­
tion du 20 mars 1883. L s deux pro­
positions les plus ilnportantes faite 
d ns ce sens emanaient de 1 Belgique 
et de la France~ et etai nt en opposi­
tion directe. Le premi r de ce pays 
demandait que le titulaire d'un brevet 
qui exploiterait son invention dans l'un 
des Etats de l'Union, ne put etre de­
clare dechu de ses droits dans les 
autres pays pour defaut d'exploitation. 
La France, au contraire. voulait obli­
ger le brevete a 'tablir, ·ur le terri­
toire de l'Etat dan · lequel il aurait 
obtenu son brevet~ la fabri ation d s 
objets proteges par c derni r. 

u n1oment ou l'on llait commen­
cer la discussion des point s1 Ciaux 
sur lesquels la revision etait proposee, 
la delegation des Pays-Bas d manda 
CIUe la Conference se pr()non at ur la 

question de avoir i la Convention 
devait etre revis, ou delneuror intacte~ 
et Axprima l'avi qu'une r vision serait 
prematuree. L'ass rnblee , consultee, 
decida que la Convention ne serait pas 
revisee, mai que l'on pourrait y ajou­
ter des article, pur ment additionnels. 

C'est ainsi que l onferenc a adopte 
trois article additionnel ~ dont l'un 
concerne l'article 5 et le d ux autres 
l'article 10 de la onv ntion. Le pre­
mier tranche la qu tion ·i discutee, 
de !'exploitation brev ts, et statue 
que chaque I ay a le droit d deter­
miner le ens dan 1 quel il y a lieu 
d'interpret r chez lui 1 t rme « ex­
ploiter ». Les deux autres articles addi­
tionnels se rapport nt aux fausses in­
dications de provenan ·e et sti pulent, 
l'un que tout produit portant illicite­
ment une indication m nsongere de 
provenanc pourra ~ tre aisi dan .. toute 
l'Union; I' autre qu'il n'y a pas inten­
tion fraudul us dan l'ap1 osition, sur 
une marchandis d'un non1 commer­
cial et d'un lieu de prov nauce n1en­
songers, quand c tt . apposilion a ete 
faite avec le con nt ment du fabri­
cant dont le nom figure ~ur la mar­
chandise en que tion. 

Le Reglement d' execution prepare 
par l' Administration italienne et le 
Bureau international a ete adopte avec 
un certain nombre d'a1nend ments 
ayant principalement pour but d'atte­
nuer celles de ses dispositions qui vi­
saient a une unifi ation trop ·om1lete. 

Ainsi, la Conferenc a r jete l'mnploi 
d'un formulaire uniforme d stine a 
constater le depot r · t:;ull r U. s 1nar4:ues 
de fabrique dans le 1 ays d'origine; 
mais elle 1naint nu l pr.incipe d'a­
pres lequel les Adn1inistrations de 
l'Union delivrent a leurs ressortissants 
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une attestation etabli ant que ee de- de reunir dans let; tnains du Bureau rieure d sdit.s Etats dan l'Union de 
pot a eu lieu. internation 1 toute les donnees con- la propriete indu trielle. 

La Conference a~ de meme rejete cernant 1 marqu qui seraient de-
un formulair destine a constater le po ees a l'avenir dans l'Union~ afin de 
droit du titulaire a un nom commer- le mettre a rnern d fournir aux in­
cia!. teresses tou les renseignement qu'ils 

En revanche, elle a adopte une pro- pourraient demander a ce sujet. 
po ition de la delegation anglaise d'a- Deux dispositions du projet de Regle­
pr' laquelle toute demande tendant rnent ont 'te renvoyees ala prochaine 
a et ndre un brevet a d'autres pays de Conference~ savoir celle qui etablissait 
l'Union devra etre accornpagnee d'un l'independance reciproque des brevets 
exemplaire ertifie de la description demandes pendant les delai de prio­
de !'invention et des de. sins Y relatirs, rite par la rnetne personne et pour une 
tels qu'ils auront ete deposes dans le seule et rneme invention~ et celle qui 
pays ou la premiere demande a ete concernait !'accession a la Convention 
faite. e colonie d'un Etat contractant. 

La Conference a au. si renonce a eta- Il en a et, de rnen1e du projet d' Ar-
blir une classification uniforme per- rangement propose par la Suisse pour 
mettant au Bureau international de faire l'enregistrmnent international des mar-
nne statistiqu generale de la propriete ques de fabrique. ~ertaine · Adrninis-

DOCUMENTS OFFICIELS 

PROTOCOLE 
ado pte 

par Ia Conference de Rome 

le 11 mai 1886 

La Conference internationale de l'Union 
pour la protection d , la propri 'te industrielle, 
convoque a Rome le 29 avril 1886, ayant 
termine ses travaux, soumet anx Gouverne­
ments de.· ~~tats qui s'y sont fait representer, 
les articl . additionnels ala Convention con­
clue a Paris le 20 mars 1883 et le R gle­
ment pour !'execution de ladile Convention, 
clont la t llE'lH suit: 

ARTICLES ADDITIONNELS 
a Ia 

indu trielle par branche d'indu. trie. trations n'a vaient pas eu le temps de 
Il eC1t ete impossible de faire en i peu rnettre cette question a l'etude; d'autr 
de ternps une classification satisfaisant n pouvaient accepter le principe d'a­
tous les pays., et 1 on a juge qu'il alait pre lequell depot de la marque dan 
mi ux 'en passer que d'en adopter chaque 1-hat serait rmnplac, par un 
un sans valeur. sGul depot effectu, au Bureau inter- Convention conclue a Paris le 20 mars 1883 

L projet de Reglement prevoyait, national. On redoutait aussi la perte 
en outre~ la publication de la li te des des taxes p rgues pour 1' enregi trement 
br vets demandes et delivres dans 
chaque Etat de l'Union, avec un cer­
tain nombre d'indications uniformes 
pour chaque brevet (numero du bre­
vet, nom et domicile du titulaire, date 
de la demande, date du brevet~ etc.) . 
La Conferenc n'a pas voulu d 'cider 
s'il fallait publi r les eux cate ories 
de brevets ou une seule, ni fixer les 
indications qui doivent etre fournies a 
cet ff t au Bureau international. Elle 
s'e t bornee a renvoyer au chiffre 6 
du Protocole de cloture, lequel porte 
que le Bureau « centralisera les ren­
seign n1ents de toute nature relatifs a 
la protection d , la propriete industri lle 
....... et redigera, a l'aide des docu­
n1ents qui seront mis a sa dispo ition 
par les diver e Adrnini trations , une 
feuille periodique ...... sur les ques-
tions concernant l'objet de l'Union. » 

La Conference a aussi estime que le 
texte du Protocole de cloture que nous 
venon de citer permettait de suppri­
mer la disposition du projet de Regle­
ment en vertu de laquelle les Adminis­
trations qui ne publient pas officielle­
ment les marques de fabrique ou de 
commerce enregistrees par elles, de­
vaient en envoyer des fac-similes au 
Bureau international, ainsi que quel­
ques indications relatives a la dur, e de 
la protection aux marchandises ux­
quell s les marques etaient appli ·ables, 
etc. Cette disposition avait pour but 

A l'a'rticle 5 
des rnarqu s etran~' res, et les dele- Chaquc pays aura a determiner le sens 
gues des pay qui ont l'exanl8n prea- dans le(1u l il ~, a lieu d'inteq reter chez lui 
lable des marques demandaient si le termr « exploiter JJ. 

cet exarnen pourrait ubsist r en cas 
d'adoption de 1' Arrangement. 

En renvoyant a la pro chaine Conf'­
renee cett question, ur laquelle il 
'tait impo ible de 'entendr actuelle­
ment, la onferenc a reconnu, dans 
une declar tion officielle, qu 1' Ar­
rangem nt propose rneritait une etude 
approfondie de la part des differents 
Etats de l'Union. 

utre le article aduitionnels a la 
onvention t le Reglernent, la Con­

ference a encore adopte un v u ten­
dant au con1pletem nt de la legislation 
sur la propriete industrielle chez ceux 
de Etats ontract nt qui n'en pro­
tegent pas encore toutes les branches. 
Ces trois documents ont ete reunis 
dans un Protocole, dont le t xte est 
reproduit plu loin. 

Nous pensons revenir plus tard sur 
certaines disposition au sujet des­
queUes no lecteurs pourraient desirer 
des eclairci sernents. En attendant, 
nous pouvons nous feliciter d ce que 
la Conference de Rome a c nsolide 
l' nion dan un moment ou elle etait 
en butte a d violentes attaques~ et es­
perer que l presenc ympathi 1ue de 
plusieurs del' gues d'Etats non con­
tractants est un gage l'entr 'e ulte-

A l'article 10 
1. - Tout prodnit portant iJlicitement nne 

indication mensong re rle provrnance pourra 
etre sai i fi l'importation dan · tousles Etats 
contractants. 

La saisi pourra egalemen t etre eff ctuee 
dans le pays ot\ !'indication mensongere aura 
'te appo. e ai11si qu dans le pays ou l 
produit aura ete introduit. 

La sai ie aura lieu a la requete soit du 
minist' r public, soit d'une partie inter . ee, 
indiyidu ou societ , conformement a la le­
gislation interieur de chaqu Etat. 

Les tribunaux de chaque pays auront a 
decider quelles sont les appellations, qui, a 
raisou d leur caract re generique echappen t 
aux presentes dispositions. 

Les autorites ne sont pas tenues d'effectuer 
la saisie en cas de transit. 

2. - Il n'y a pas intention frauduleuse 
dans le cas prevu par le paragraphe 1 er de 
!'article 10 de la Convention, lorsqu'il sera 
prouve que c'est du consentement du fabri­
cant doni le nom se trouve appose sur l s 
produits importe ' que cette apposition a ete 
faite. 

Les pr 'sen ts articles addition nels seron t 
ratifies, t les ratifications s rant echange s 
a Rome dans le delai d'un an, ou plus t6t 
si faire se peut. 

Jls entreront en vigueur un mois apres 
l'echange d s ratifications et auront la meme 
duree qu , la Convention. 



REGLEMENT 
pour l'execution de Ia Convention conclue 

a Paris le 20 mars 1883 

I. 

DTSPOSITIONS EXPLICATIVES 

1. - Pour pouvoir etre assimiles aux su­
jets ou citoyens des Etats contractants, aux 
termes de l'article S de la Convention, les 
sujets ou citoyens d'Etals ne faisant pas par­
tie de l 'Union el qui, sans y avoir leur do­
micile, possedent des etablissements indus­
triels ou commerciaux sur le territoire d'uu 
des Etats de l'Union, doivent etre proprh~­
tail·es exclusifs desdits etablissements, y etre 
representes par un rnandataire general, et 
justifier, en cas de contestation, qu'ils y 
exercent d'une maniere n~elle et continue 
leur industrie ou leur commerce. 

2. - Relativement aux Etats de l'Union 
silues en Europe, son t consideres com me 
« pays d'outre-mer » (art. 4), les pays extra­
europeens qui ne sont pas riverains de la 
lVIediterranee. 

II. 

AccEssiON DE NOUVEAux ETATs A L'UNION 
INTERNATIONALE 

Lorsqu'un nouvel Etat adhere tt la Con­
vention, la date de la note par laqnelle son 
accession est annoncee au Conseil federal 
suisse sera consideree comme celle de Fen­
tree dudit Etat dans l'Union, a mains que 
son Gouvernement n'indique une date d'ac­
cession posterieure. 

III. 

RESSORT DE L' UNION 

Sont consideres comme appartenant a 
l'Union internationale pour la protection de 
la propriete industrielle : 

(Les diverses Administrations fourni­
ront au Bureau international !'indi­
cation de ceux de leurs territoires, 
colonies ou possessions qui fo11t par­
tie de l'Union par le seul fait de 
l'accession de la metropole). 

IV. 

ATTESTATIONS DE PROTECTION LEGALE 

1. - Pour assurer la protection des mar­
ques de fabrique ou de commerce de leurs 
ressortissants dans tout le territoire de 
1'. nion, les Administrations du pays d'ori­
gine leur delivreront une attestation cons­
tatant que lesdites marques ont ete deposees 
dans le pays d'origine. 

2. - La legalisation de !'attes tation ci­
dessus n'est pas requise. 

S. - Toute demande tendant a etendre un 
brevet a d'autres pays de l'Union devra etre 
accompagnee d'un exemplaire, manuscrit ou 
imprime, de la description de !'invention et 
des dessins (s'il en existe), tels qu'ils auront 
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ete deposes dans le pays ou la premiere de­
mande a cte faile. 

Cetle copie devra ctre certifiee par le ser­
vice special de la propriete industrielle de ce 
dernier pays. 

v. 
RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR LE BUREAU 

INTERNATIONAL 

1. - Le Bureau international est term de 
fournir gratuitemen t aux di verses Adrniuis­
trations les renseignements qu'elles pourront 
lui demander sur les brevets et les marques 
de fabrique ou de commerce. 

2. - Les memes r enseignements seront 
fournis aux particuliers domicilies dans le 
territoire de l'Union, moyennant une taxe 
de 1 franc par rrnseign ement dernande. 

Cette taxe pourra etre payee en timbres­
paste des divers Etats contractants~ et cela 
sur la base suivante pour les Etats qui n'out 
pas le franc pour unite monetaire, savoir : 

Bresil . . 1 franc= !1:00 reis ; 
Dominicaine (Rep .) • 
Espagne . . » 

Grande-Bretagne 
Guatemala 
Norvege . 
Pays-Bas. . » 

Portugal . . » 

Suede . . » 

Salvador . . » 

20 cents de peso; 
1 peseta; 

10pence; 
20 cents de peso; 
80 oore; 
50 cents; 

=200reis; 
80 oore; 

= 20 cents de peso . 

S. - Les Administrations des divers Etats 
ci-dessus accepteront, aux taux indiques dans 
le paragraphe precedent, les timbres de leur 
pays que le Bureau international aura re<;us 
a titre de frais de renseignements. 

VI. 

PROTECTION TBMPOnAIRE DES INVENTIONS, 
DESSINS, MODELES ET MARQUES FIGURANT AUX 

EXPOSITIONS INTERNATIONALES 

1. - La protection temporaire prevue a 
l'arlicle 11 de la Convention consiste dans 
un delai de priorite, s'etendant au minimum 
jusqu'a six mois a partir du jour de !'admis­
sion du produit a !'exposition, et pendant 
lequel !'exhibition, la publication ou l'emploi 
non autorise par l'ayant droit, de l'invention, 
du dessin, du modele ou de la marque ainsi 
proteges, ne pourront pas empecher celui 
qui a obtenu ladite protection temporaire, 
de faire valablement, dans ledit delai, la 
demande de brevet ou le depot necessaire 
pour s'assurer la protection definitive dan s 
tout le territoire de l'Union. 

Chaque Etat aura la faculte d'etendre ledit 
delai. 

2. - La susdite protection temporaire 
n'aura d'efl'et que si, pendant sa duree, il 
est presente une demande de brevet ou fait 
un depot en vue d'assurer a l 'obj et auquel 
ello s'applique la protection definitive dans 
un des Etats contractants. 

S. - Les delais de priorite men tionw3s a 
l'article 4 de la Convention sont independants 
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de ceux dout il est question dan ::) le fer para­
graphe du presen t article. 

4. - L es inventions brevetables anxquelles 
la protection provisoire aura etc accordee en 
vertu du presen t article, devront etre notifiees 
au Bureau international et fa1re l'ohj et d 'une 
publication dans l 'organe officiel dudit Bureau. 

VII. 

STATISTIQUE 

1. - Avant la fin du premier semestre de 
chaque annee, les Administrations de l 'U nion 
Lransmettront au Bureau international les 
indications statistiques suivantes concernant 
l'annee precedente, savoir: 

a. Brevets d'invention 

fo Nombre des brevets demandes; 
2o Nombre des brevets delivres; 
3o Sommes per <;ues de ce chef. 

b. Dessins ou modeles industriels 

fo Nombre des dessins ou modeles deposes; 
2o Nombre des dessins ou modeles enregistres; 
So Sommes per<;ues de ce chef. 

c. Mar·ques de fabrique ou de commerce 
1o Nombre des marques deposees; 
2o N ombre des marques enregistrees ; 
So Sommes per<;ues de ce chef. 

2. - Pour la s tatistique des brevets d' iu­
vention, des marques de fabriqu e ou de com­
m erce, et des dessins ou mod8les industriels 
(article 6 du Protocole de clotnre), le Bureau 
internatio11al pourra adopter la classiiica lion 
qu'il jugera la meilleure . 

VIII. 

ENTREE EN VIGUEUR DU PRESENT REGLEMENT 

Le present Reglement sera executoire clans 
un delai aussi rapproche que possible. 

Vreu emis par Ia Conference 

La Conference a emis, en outre, le voou 
suivant, se rapportant a l'article 2 de la Con­
vention du 20 mars 1883: 

Les Etats faisant partie de l'Union, qui no 
possedent pas de lois sur toutes les branches 
de la propriote industrielle, devront completer 
dans le plus court delai possible leur legis­
lation sm· ce point. 

II en sera de me me pour les Etatf5 qui 
entreraient ulterieurement dans l 'Union. 

En foi de quoi, les sonssignes, delegues par 
leurs Gouvernements respectifs i:'t la Con­
ference internationale de Rome, ont dresse 
le present proces-verbal et y ont appose leurs 
signatures . 

Fait a Rome le 11 mai 1886. 

Pour l' All em ague 
Pour la Belgique 
Pour le Bresil 

DR STi.i.VE. 
DuJEux. 
LOPEZ NETTO. 
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LEGISLATION INTERIEURE 

SUEDE 

LOI SUR LA PROTECTION DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU DE COMMERCE (1) 

(Du 5 j uillet 1881:) 

(Sui te et fin.) 

... RT. R - Le droit a une marque deposee 
n peut etre cede qu'avec l'industrie ou l'ex­
ploitati n pour laquelle e Lte marque est 
employee. 

Quand l'iudustrie ou 1 exploitation passe 
tt un tiers le droit a la marque deposee et 
employee suit le nouveau proprietaire, a 
moins qu'il ne soit onveuu que ce droit sera 
conserve par le premier , ou aussi que tous 
les deux pourront se servir de la meme 
marqu pour des especes di:fferentes de mar­
chandises. 

ART. 9.- La protection d'une marque de­
posee cosse, quand la demande de renouvelle­
ment du depot n'a pa eu lieu: la premiere 
fo is dans le terme de dix ans a courir du 
jour de !'enregistrement; et, pour tous les 
r enouvellement uccessifs, dans le terme 
de dix ans apres le der11ier r enouvellement. 

Quiconque veut faire r enouveler le depot 
d 'une marque, remet ou envoie par la poste, 
dans les formes enoncee a !'article 3, une 
domande ecrite de r enouvellement, qu'il ac­
compagne d'un exemplaire de l 'empreinte 
pr serite et de dix couronnes 2 comme taxe 

(1} Traduction de M. J. H. KR:AMER, approuvee par le 
Ministere royal des affaires etrangeres. 

(2} 14 francs . 
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d' nregistrem nt. i la marque a ete n­
r gi tree pour le compte d'une autre per­
sonne qu celle qui en demande 1 r enouvelle­
ment, le deposant aura a fournir en outre 
la preuve de son droit a la marque. 

Le r enouvellemen t do it etre inscrit sans 
delai au r.egi tre, et le certifi.cat d'inscription 
expedie au deposant de la fa<;on prescrite a 
!'article 3 pour l'accuse de reception (rece­
pisse) y men tionne. 

Si l'autorite enregistrante constate que l'une 
ou l'autre des prescriptions enoncees ci-de sus 
a ete neglige ' elle r fuse le renouvellemen t. 
Il y a lieu d 'appliquer, par rapport tt la 
communication du r efus e t au pourvoi contre 
c dernier' les dispositions edictees a !'ar­
ticle 5 pour les cas correspondants. 

ART. 10. - Si, apres rapport, le Roi con­
sidere qu'aux termes des dispositions de 
l'alinea 3 ou de l'alinea 4 de 1 article 4, la 
marque n'aurait pas du etre enregistree, elle 
es t rayee du registre. 

Quand il a ete enregistre un marque n 
se composant que d signes ou de marque 
generalement employes dans certaines in­
dustries, toute personne exploitant une in­
dustrie de l'espece a le droit d demander 
l 'annulation du depot. En ce cas-ci, comme 
dans d'autre , 1orsqu'un tiers estime que 
!'enregistrement d'une marque lui a cause 
du detrim ent, l'annulation du depot sera de 
la compet nee des tribunaux. 

ART. 11. - Quand le depot d'une marque 
a ete annule, que la duree de son effet est 
perimee, ou que le proprietaire en fait la 
demande, la rnarque est ra ee du r egistre, 
et l'avis de la radiation insere dans les pu­
blications mentionnees a l'articl 6. 

Quand, par suite de la resolution du Roi 
la marque a ete rayee du registre en con­
formite des dispositions de 1 article 10, l'au­
torite enregistrante n avertit en outr e la 
personne en faveur de laqulle le depot a eu 
li u. 

ART. 12. - Quiconque appliquera illi ite­
m nt, soit a des produits mis en vente, soit 
aux vases ou aux emballages les contenant, 
le nom ou la raison commerciale, ou le nom 
de l'immeuble d 'un tier s, ou une marque 
qu'il sait avoir ete deposee pour le compte 
d'un tiers; quiconqu expo era sci mment 
en vente des marchandises ind1lment mar­
quees de la fa<;on indiquee ci-haut; sera 
puni, dans l'un ou l'autre cas, d'une amende 
de vingt couronnes 1 a deux mille couronnes. 2 

Si cet acte a cause un detriment grave a 
l'in teresse, ou qu il ait ete commis dans des 
circons tan ces particulieremen t aggra van tes, 
la peine est 1 emprisonnement de un mois a 
deux ans. Le delinquan t devra p:~:yer en 
outre la totalite des dommages. 

Les marques illicitement appliquees seront 
detruites aux frai du delinquant ; il en s ra 
de meme, au besoin des marchandises on 
des vases et des emballages oiL elles sont 

(1) 28 francs. 

(2) 2,800 francs. 

con. erve s, <i la condition, toutefoi , que ces 
objets continuent a se trouv r en la poss . -
sion ou en la disposition de la partie con­
damnee. 

L es d 'lit. men tionn e · dans cet article n 
peuvent etr e poursuivis que par la partie 
lese.e. 

ART. 1 . - L ~ di ·position edict 'es a !'ar­
ticle 12 sont egalement applicables aux ca 
01:L le nom ou la raison commerciale d 'un 
tiers, le nom d'nn immeubl appartenant a 
un tiers, ou la marque, dument enregis tre , 
d'un tiers, auront ete reproduits avec des 
alterations, si celle -ci ne ont pas assez 
grandes pour que malgre des differ nc l:> 

partiell e , les noms ou les marques dan s 
leur ens mble ne puis ent etre facilement 
confondus. 

ART. 14. - Les di positions d la pre ente 
loi n'apportent aucune modification aux pres­
criptions en vigueur concernant les marques 
que doivent porter cer tains produits de fer. 
C s marques on t con iderees com me marque.· 
effective , dans le · .ns de la pres nte loi, 
pour les especes de marchandises a l'egard 
de quelle::; ell e ont ete autorisees. Elles on t, 
e1 consequence, soumi aux dispositions 
do la presente loi, le.,quelles regi sent en 
outre les formalites et les effets dn depot. 
L renou vell m nt d ces marques e t effec­
tue sans demande speciale par les soins de 
l'au tori te enregistran te. 

ART. 15. - L s marques, dument autori­
·ees mentionne . a l'articl precedent qui 
existeront au moment de l'entree en vigueur 
de la pre nt loi , eront, sans la demand 
speciale des interesses , inscrites au r egistre 
des marques par l'autorite enregistrante, qui 
s ra 'gal m en t t nu d'en donn er avis dan ~ 

la gazette d'enre istr ment. 
Si, dans un autre cas que celui vise au 

point precedent, un indu triel faisant licite­
ment usage d'une marque ·peciale au mo­
ment de l'entree en vigueur de la loi, de­
mande, dans le delai de six mois a partir 
de cette date !'enregistrement de la marque 
dans les formes prevues a !'article 3 ci-haut, 
il ne pouna etre accorde a aucune autre 
personne du fait d'un depot anterieur de 
droit a la meme marque ou a une autre 
marque assez r essemblante pour r enrlre une 
confusion facile. Dans le ca ou deux ou 
plusieurs interesses auraient ainsi fait en­
registrer, pour la meme espece de marchan­
di ·es des marques offrant entr elles une 
ressemblance pareill , !'interesse qui aura, 
le premier , fait publier la marque comme 
sienn dans les formes prevues par l'ordon 
nance royale du 13 juin 1862, jouira de la 
priorite d ladite marque par rapport a l'es­
pece de marchandises pour laquelle cette 
marque etait mployee a l'epoque de la pro­
mulgation de la Ire ente loi ; a moins, ce­
pendant, que l'un des autres interesses ne 
prouve que la marque en ques tion a ete dans 
l'origine une marque employee par lui, et 
que le premier so l'es t illicitement appro­
priee. 



Dans le cas prevu au pre en t article, la 
marque, si elle a ete employee avant la pro­
mulgation de la loi, sera, n derogation aux 
dispositions de l'article 4, enregistr6e en la 
form de son emploi anterieur. Meme dans 
le ens ou elle ne se composerait, en totalite 
ou en parLie que de chi:ffres de lettres ou 
de mots ne se distinguant pas par une forme 
particuliere, personne ne pourra pour les 
marchandises auxquelles ladiLe marque a 
servi avant le depot, faire enregistrer ni em­
ployer la meme marque ou une marque assez 
ressemblante pour qu'un confusion soit fa­
cile. Cependan t, sauf pour les marques du 
fer et celles des bois d'exportation, un depot 
de l'espece ne portera pas empechement pour 
un tiers d'employer comme marque les ini­
tiales de . on nom ou de sa raison commer­
ciale. 

ART. f6. - Le Roi peut, apres co11vention 
avec un Etat etranger et a condition de 
reciprocite, decreter que la protection des 
marques sera egalement accordee n v rtu 
de la presente loi, aux personnes exploitant, 
hors du pays, une industrie de l'espece men­
tionnee a l'article f er . Les disposiLions de 
la loi seront par consequent applicables en 
ce cas, avec !'observation des regles speciales 
suivantes par rapport au depot des marques: 

f. La demande de depot sera accompagnee 
d'un certificat constatant que le deposant a 
rempli le · formalites prevues dan s l'Etat 
etranger pour la protection de la marque. 1 

2. L'interesse auquel le depot aura ete ac­
corde aura un mandataire habitant la Su ·de, 
lequel y repondra en on nom dan ' toutes 
les affaire concernant la marque; le premier 
sera tenu , en consequence, tant lors de Ja 
pre entation de la demande qu'a chaque 
changement de rna11dataire, de declarer le 
nom et le domicile du mandataire, sous p ine, 
dans le cas ou il serait constate qu'il n'a 
pas observe cette forma1ite, d voir le juge, 
sur l'avis qui lui en sera doune, desjgner 
d'office un mandataire d l'espece. 

3. La marque n'est pas protegee a un de­
gre plus etendu, ni pour un terme plus long, 
que dans l'Etat etranger. 

Par rapport aux marques enregistrees dans 
des Etats accordant des droits corrospondants 
aux marques uedoises, le Roi pourra edicter 
en outre les dispositions suivantes: 

4. La marque, pour aut.ant qu' lle n'est 
pas contraire aux bonnes mamrs ou a l'ordro 
public, est enregistree en la form sous ]a­
queUe elle est protegee dans l'Etat etranger. 

(1) Le certificat prevu i1. l'alinea 1 du Particle 16, con­
sietera en un extrait du registre des marques. 

Tant le certificat que ln piece a rt>mettre an bureau des 
brevets en vue de fournir Ia preuve que le depot de Ia 
marque a llte demaude dans l'Etat etranger, deuont, sauf 
dans le ca11 ou ils auront ate oxpeuies en No rvege, Mro re­
vMus de !'attestation de Ia Legation snedoiso ou d'un consu l 
de Suede, qu'ils llmanent d'une autoritll competente. 

Dicret royal au 7 novembre 1884 sur Zes pieces a re­
mettre aans Ze aepot ae1 marques ae fabrique et ae com­
merce, article 4. - Bulletin des lois (Svensk jorjattnings­
&amling), No 57, 1884. 
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5. 'i, dans le delai de quatre mois au plus 
a courir du jour ou il a declare sa marque 
a l'etranger, Ull interesse en demande }'en­
registrement en Suede, cette demande sera 
consideree, vis-a-vis de celles des autres in­
teresses, comme ayant ete faite simultane­
ment avec la d mande de depot dans le pays 
<Stranger. 

6. Si, !'enregistrement ayan t 'te refuse par 
la raison enoncee a l'arLicle ·i, alinea 5, le 
demandeur fournit, apres assignation devant 
les tribunaux, de la personne ou des per-
annes se ervan t de la marque an terieure­

ment declaree ou enregistree, la preuve que 
ladite marque a ete originairement employee 
par lui, mais qu'un tiers se l'est appropriee, 
le tribunal pourra declarer le demandeur au­
torise a obtenir !'enregistrement, avec droit 
exclusif a l'usage de la marque pour les 
marchandises auxquelles il 1 appliquait a 
l'epoque ou la protection reciproque es t en­
tree en vigueur. La demande a cet effet ne 
sera toutefois pas r ecevable passe le terme 
de six mois apres l'epoquc en quesLion. 

7. i la convention e t conclne avec un 
:Etat etranger dont la legislation sur les 
marques de fabrique et de commerce est 
conforme aux dispo ition de la presente loi, 
le Roi pourra decreter en outre quo les an­
ciennes marques dument enregistrees dans 
le pays d'origin e, et no se compo ant, en 
totalite ou en principale partie, que de chiffr s, 
de lettre · ou de mots qui ne se distinguent 
pas par une forme particuliere, jouiront, 
quand elles sont protegees dans le pays 
etr·anger, d'une protection Speciale dans ce 
pays-ci . Il sera par consequent interdit a 
toute autre per oune de . e ervir des memes 
chiffres, lettres ou mots t:onnne marque pour 
la meme espece de marchandises, <.l. moins 
qu'el1e n'en ait fait usage avant l'rn tree en 
Yigueur d(• la protection redproqu . p 1'­

SOnlle ne sera neanmoins empeche par Ja 
d'employer comm marque les initinlf's de 
son nom ou do sa raison commerciale. Le 
depot., suivi de l'eff t indiiJne ici, ne pourra 
t.outefois avoir lieu qu'ondeaus un certain 
tenne a fixer par le Roi. 

ART. f7. - Le Roi donnera l sin tructions 
n ecessaires co 11cernan t le r gistre des marques, 
la publication de la ga;.-;etle d'enregistrement, 
ain. i que le temps et lo mode de la publi­
cation des avi mentionnes dans cette loi. 

ART. f8. - Les actions, civiles ou penales, 
relative · aux marqur , seront portees deYant 
]e tribunal de premiere j nstanee du domicile 
du defenrleur, on, 'il s'agit de marques 
6trange.re. , devant ]a meme instance ~1. Stock­
holm. 

AnT. 19.- Los amende· provues dans cette 
loi so11 t acquises au ·rr e or; en cas de Hon­
payemen l, elles seront converties en con­
formite des di positions du code penal. ' 

ART. 20. - Cettr loi . ortira ses effets le 
f er janvier f885. 

(1) Voir note 1, p. 32, 1•• col . 
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Donne, pour servir a qui de droit, etc. -
Au chflteau de Stockholm, Je 5 juillet f884. 

(Sign' :) OS .AR. 
L. S. 

(Contre-signe :) NILS VON STEYERN. 

RENSEIGNEMENTS DI,TERS 

JURISPRUDENCE 

GRANDE-BRETAGNE. -MARQUE DE 

FABRIQUE. - UsAGE. - PROPRIETAIR:: 
ETHANGER. - En 1718, la maison d(~ 

Geer, fabricants de fer a Leufsta, e11 
uede, fit enregistrer en Suede, comme 
a marque de fabrique, I a Iettre L en­

fermee dans un anneau ou cercle, et 
generaiement denommee eerie L (HoO}J 
L.). En 1878, elle fit enregistrer en 
Angieterre ~ conformement a l'acte sur 
I' enregistreinent des marques de com ·· 
n1erce de 1875, Ia marque Hoop L. seuie. 
et aussi n combinaison avec Ie mol· 
« Leufsta ». Depuis 1835, elle avait ex­
porte du fer de Ia meilleure qualitC 
1 our la fabrication en Angleterre d'un~ 
e pece particuliere d'acier ~ appele( 
«blister steel ». La marque Hoop L. 
etait impr~rnee sur le fer en combi 
naison soit avec les noms des co11 
signatair s angiais. soit avec Ie mo ' 
« Leufsta », soit avec les deux. C 
uiverses designations furent enregis 
trees en Suede c01nrne byesta1nps e· 
addition a la lllarque originaire. 

La maison anglaise Heaton, fabr i 
cant· de fer. d'acier et d'instrument 
tranchants aux B1"ades Works pre 
Oldburg., Strafford, et a Birmingharr 
se servait. depuis plus d cinquant 
ann, de la 1narque I£oop L., en corn 
binaison avec sa raison sociale, pou 
1narque de commerce d'acier de I'm 
pece « blister steel », fabrique par ell 
avec les fers suedois de qualite infE· 
rieure. Avant de convertir ces fers m . .­
acier, elle faisait disparaitre sur la sur 
race des barres de fer les marque' 
dintinctives de ces fers et y substitua· 
sa propre rnarque jointe a son noi 
qui apparaissait sur l'acier. Une pr; 
tiqu sernblable etait adoptee par trent · 
autr s fabricants anglais de fer et d'::· 
cier; mais la maison de Geer l'ignor 
jusqn'en 1881. 

Heaton a dernand ' , confor1nemen 
a l'acte sur l'enr gistrmnent d s mar 
ques de fabrique de 1875, l'enregistre 
ment de la n1arque Hoop L. en com 
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binaison avec les mots << Brades Co~ 

Warranted». 
Decide que la d mande devait etr 

rejetee, par le motif que, que.lle qu'eut 
ete la pratique adoptee par celui qui 
se servait de la marque, elle l'a vait · te 
a l'origine dans une intention de fraude 
et que son emploi avait ete calcule 
pour tromper; que ~ par uite, bien 
qu cet emploi parut etabli par le temps 
et l'usage, il ne pouvait etre sanctionne 
par la Cour. 

(Journal du droit international privri ) 
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LLEMA NE. - PROTECTION DES DE -
SIN I~DUSTRIEL . - Dan notre numero 
du 1er novembre dernier, nous avon 
m ntionne le j ugement de la cour de 
premiere instance d Berlin~ refusant 
la protection de la loi a un fabricant 
allemand qui avait depose~ en son propr 
nom, un dessin execute sur son ordre 
par un arti te vienn is. 

Ce juge1nent a ete confirm· en appel 
par la seconde chambre correctionnelle 
du tribunal de l' empire., dont no us re-

sun1on la decision d'apres 1' Illu trirtes 
msterr·eichisch-ungarisches P atentblatt: 

« C lui qui a commande un dessin a 
un peintre ou a un dessinateur qu'il 
n 'a pa en gage d'une maniere perma­
nent ~ n'obtient pas la protection de 
la loi par le depot dudit dessin, quand 
bien meme il aurait indique a !'artiste 
l'idee generale de la c01nposition ~ si ce 
dernier ne lui a pas cede, par contrat. 
ses droits d'aut ur. » 

STATISTIQUE I V. Certi(lcats de privilege industriel delivn!s 
en 188·1 et 1885 a des etranger-s 

ITALIE. - STAT! 'TIQUE DE ' PRIVILEGES INDU TRIELS (BRE­
VETS D'INVENTION) POUR LES ANNEES 1884 ET 1885. 

I. Demandes de cer·tificats de privilege presentees 
en 18 4 et 188'"' 
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Differ ence en plus pour 18&) 203 

!1. Tableau des cert iflvats de privilege industriel 
delivres en 188--1 et 1885 

A des ltaliens ~' ilrangm 1'01'A I~ 
NATURE DES CERTIFICATS 

1884 1885 84 , 1885 1884 1 1886 

Certificat de privileg 394 399 ()73 793 1067 1192 
I d. completifs 36 45 39 57 75 102 
I d. de prolo11gation 43 78 162 167 205 21.~:5 

ld. d reduction 3 1 - -· 3 1 
- - - --

476 523 8711, 1017 1350 151J:O 

Annee 1884. 1350 --
Difl'erence en plus pour 1885 . . 1 0 --

111. Certi{icats de privilege industriel cielivr·es 
en 1884 et 1885 a des Italiens 

OER'l,IFIOATS ToTAL 

d privilege completifs ~rolongalion de reduction I GENERAL 

1884 \ 1885 1884 , 1885 84 , 1885 1884 1 1886 I 
1884 1886 

39~ 1 399 11 36 
I ® II 43 I 78 II 3 I 1 II 476 -23 

Annee 1884 476 
---

Difference n plus pour 188.~ 11:7 ---

0 E R 'l' IF I 0 A '1' S TOTAL 

E'IA'.r de privilege tompltltifs 
de de rod uttion GENERAL 

prolongation 

11884 , 1885 1884 1885 1884 , 1885 1884 1885 1884 1885 

France 195 219 11..1: 20 26 32 - - 235 271 
Belgique 2'1 26 3 - 6 7 - - 33 33 
Pays-Bas 6 IJ: 1 - 1 - - - 8 4 
E·pagne 2 16 1 - 1 - - - 4 16 

rancle-Breta gn e 118 1'1-1 3 1.~: IJ3 26 - - 161
.1: 171 

uede et Norvege 6 14 - 1 1 3 - - 7 18 
Danemark . 3 4 ·- - _,__ 1 - - 3 5 
Suisse 32 311: 3 3 10 8 - - 45 45 

llemagne. 156 208 12 23 44 60 - - 212 291 
Autriche 60 44 2 3 11 9 - - 73 56 
Hussie 6 4 - 1 - - - - 6 5 

Roumanie 1 - - - - - - - 1 ·-· 

r'ce - 1 - - - - - - - 1 
Turquie-Eg pte - 2 - - - - - - - 2 
Etats- Unis d'Ame-

rique 62 74 - 2 19 21 - - 81 97 
'an ada - 1 - - - - - -- - 1 

Chili - 1 - - - - -- - - '1 

Australie 2 - - - - - - - 2 -
r-- -- --

1017 T otaux 673 793 au 57 162 167 - - 874 
r- I~ 

Annee 188!.1: 874 

Difl"rence en plus pour 1885 11:3 

v. Cer·ti(lvats de p1·irilege indttstriel delivres en 188--1 et 1885~ 

ranges par br-anche d'industrie 

ANN~~S 

1 4: 
1 5 

209 ' 80 66 1761 821 5015" !ill 23 15112 90 112 20181 36 4 
1
66 1&50 

189 84 78 219,132106 84 46 25 191 28 84 9'1: 30159 26 6 i59 ~ 

1 ifference n plus pour 18&5 ~ 
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BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE qui on.-Lituentl ·o sp 'cial l l' 

GRANDE-BRET G E.- lr ENTIO 
sont applicabl :::; aux 'Lrang r · 
m nt, ou au· i aux nationaux. 

F ITE PAR LE ' PEH. o. NE EM.E LOYEE u c dernier cas. il evi ndrait embarra "-
. ERVICE DE LA FLOTTE. - L alniraute 'ant d a voir mn1n nt con ·ilier cette 
anglai a di po e. en application de onv ntion av c l l 'gi lation n tio­
la s ction 2"/ de la loi ur le, brev t ' nal . vu les diver ences que l on 1 eut. 
que tout fonctionnaire ou employe subal- r 1 v r entre l'un et I' autre~ dans 
tern d'un djvi ion dmini trative ou presqu tous le pay '', pour un certain 
d'un atelier dependant ct nombre d'articl 
rui desirerait prendre un brevet d'in- Il itent, a titr d'exemple }'article 

vention doit en detnander prealable- 10 de la onvention. i omme l pre­
Inent l'autori ation aux lords commis- tendent certains j uriscon ulte ~ la Con­
saires d l'mniraut' · ne de condi- v ntion abroge les loi anterieures en 
tions attachee a cett autori ation sera ce qu'elles lui ont de ontraire, les 
celle ue, d n le ca ou le gouverne- F rangai n pourront plus sai ir dan 
ment ntrerait en pourparl r avec l'in- I ur pay les marchandise portant une 
venteur au sujet de l'uLilbation de on fau e indication de provenance· fran­
inv ntior ou d on pert' ctionnement ai e. si cette indi ation n'est pa a -
le lord co1ntni air s d 1' lniraut' cmnpagn 'e d'un nom cmnmercial fictif 
vuis nt t nir cmnpte d la m ure n ou mprunte dan une intention frau­
lal{U lle l'inv nteur d it a de ouv rte uul u e. L, au contraire~ les effets de 
a l ositi n offl iell qu il o up . 

(Paten_t -A nwalt.) 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publie1·ons un compte rendu suc­
cinct des oum·ages concernant la prop1·iete 
indust1·ielle dont nous 1·ecevrons 2 ex em­
plaire , ainsi que le sommaire des ·revues 
et le titre des publications periodiques sur 
la matie1·e qui nous parviendront ?'egu­
lierement. Le lim·es dont il ne nous est 
adres e qu'un seul exemplai1•e ont d?'Oit a 
une simple mention.) 

PUBLI ATI N INl EPEND NTE 

L Co. VENTION INTER A Tr NALE n 
)L\.RS 1 !1, I r h. A . i t L. G n' s. 
36, Boulevard Voltair Pari . 

La hro hure que n u nnonyon ~ 

'crit en u de la Conf'r need Rom ~ 

a {fU lqu I u p rdu d son actualit'. 
La l cture n' n e "t pa 1noin · tres­
in trucLive, t peut etr reCOllllTI nd' 
a e ux qui d · ir ni s rendr cmnpt 
d la port' e d div r:s articles e l 
Conv ntion. 

tr· vail t uivi e n tr is parti 
1•1 obser ati ns pr 'liminair s · 2° ana­
lys d · articl s; ;)o di. cu . ion des cri­
tiqu · dress' e · la onv ntion. La 
derni · r parti ne s'oc upe que des 
articles 3 ~ 5 et 10 ~ et 1nontre d'une 
man1 r crui no us I-arait irrefutabl que 
ces article ·. sain m nt int rpr 'tes, ne 
present nt aucun danger eri ux pour 
l' intlu Lrie fran _, ai ·e 1uai constituent 
au contraire un progres tre -i1nportant 
~ur l' 'tat de cho es pr' 'dent. 

D n · la 1 r mi re parLi ~ l ut urs 
xatuin ul u' un 1nani · re g 'neral si 

le articl :::; /, a 1:~ d la 'onvention~ 

la Convention ne 'appliquent qu'aux 
'Lranger , les Fr n a is pourront encore 
d 1neurer au ben' flee de la loi du 23 
juin 1857~ qui l ur e t plus favorable~ 

t la dou l condition stipulee a !'ar-
ticle 10 de la onventi n n ra exjg 'e 
qu des etrang r . 

an la second partie le divers 
articles de la onvention sont xa1nine 
au point de vue que nous venons d'ex­
p r. ou citeron n parti ulier l s 
articl 4 t 5, au uj t desquel l'on 
p ut e dmnander i un Fran<;ai qui 
urait d 'po e en premier lieu une de-

tnand de brevet n lgique jouirait 
n F ranee de d 'lai e priorite stipules 

dan la 'onv ntion, t i la faculte d'in­
troduir n ranc de objet brevet' ~ 

an. ncourir la d ch · nee~ peut au i 
. 'appliquer aux citoy n de ce pay . 

L auteur d la brochur p nchent 
plutot 1 our l'indep ndance absolu . de 
la legi ·lationnational . Pas plu qu'eux, 
nous ne nou ha arderion a trancher 
cett.e que tion ; 111 i il nou s mble 
cru l'on pourrait choisir un 1noy n 
term ntre l . deux alternative posee 
en i ant que la 'onv ntion ne rem­
place 1 loi anterieur que dan le 
point ou elle accorde une protection 
plus efficace a la propriete indu trielle. 
hlle con tituerait un mini?nun~, qui 
pourrait etre depa e par la legi lation 
int 'ri ur , 1nai qu cette derniere n 
saurait re treindr . Il t po ible que 
cett 1naniere d voir ne so it pa tr · -
juridique~ mai nous croyon qu'elle e t 
d n.- la logi 1ue de la situation. 

Nou n'avons rel ve qu'un point spe­
ial traite ans la brochure. Tout son 
ns 1n l te1noign 'un connaissance 
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~1.11 rofondie i s que tion 'tudiees 
ain i que d'une grande ind 'pendance 

juge1nent. 

DU DEPOT CENTRAL DE 
BRE ETS D'INVEr.TIO~ PRE GRIT PAR LA 
O~VENTIO. INTER~ATIONALE DU 20 MARS 

18 3, par M. Maurice autter. Paris 1886. 
L'auteur de cette etude critique la 

1naniere dont le brevets d'invention 
sont communiques au public par l' Ad­
mini tration fran<;ai e de la propriete 
industrielle, t invite cette derniere a 
etablir le dep6t central prevu a l'ar­
ticl 12 de la Convention internationale 
du 20 mars 1883. 

A cette occasion, il compare les publi­
cations faites par la France ~ en matier 
de brevets d'invention, avec celle des 
Etat -Uni de la Grande-Bretagne et 
de l'Allemagn et regretle particuliere­
tnent que la premi' re ne publie pas 
des reproduction eparees de chaqu 
brevet~ mais e borne a recueillir~ dans 
la Publication officielle des brevets~ un 
text fragm ntaire de ces dernier . 

La brochure tern1ine en demandant 
qu'il soit publie epare1nent une re­
production textu lie du texte e t u 
le brevet ayant acquitte la deuxi m 
annuite , qu'il soit etabli un budget 
special pour la propriete industrielle, 
et que l'on cree au Conservatoire d 
art t metiers le dep6t central prevu 
par la onventi n international . 
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